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�Introduction

	Le présent document décrit, à l’attention des industriels et importateurs de matériels de télécommunication, les procédures d’agrément des équipements terminaux de télécommunication en application du décret N° 92.116 de février 1992, modifié par le décret N° 94-737 du 22 août 1994, transposant la Directive européenne 91/263/CEE dite Directive « Terminaux ». Ces procédures sont également valables pour l’agrément des installations radioélectriques.



 1. Les fili�res de lÕagrŽment



Trois fili�res sont proposŽes pour lÕagrŽment des Žquipements terminaux de tŽlŽcommunicationÊ:



1- examen de type +ÊconformitŽ au type (annexes I et II de la Directive Terminaux)

2 - examen de type +Êassurance qualitŽ production (annexes I et III)

3 - assurance qualitŽ compl�te (annexe IV)



Les diffŽrentes procŽdures sont dŽcrites aux chapitres 7 ˆ 10 et rŽsumŽes par des diagrammes figurant en annexe A.5.





2. Le demandeur dÕagrŽment



Le demandeur dÕagrŽment doit �tre Žtabli dans un pays de lÕEspace Economique EuropŽen. Il sÕagit du fabricant de lÕŽquipement prŽsentŽ ou de son mandataire. Le demandeur doit avoir la personnalitŽ juridique et assurer les responsabilitŽs incombant au titulaire de lÕagrŽment.



Dans le cadre des procŽdures dÕagrŽment, le demandeur sera dŽnommŽ ÒÊprŽsentateurÊÓ.



LÕEspace Economique EuropŽen couvre les pays suivantsÊ:

Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark, Espagne, Finlande,

France, Gr�ce, Irlande, Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Norv�ge,

Pays-bas, Portugal, Royaume-Uni, Su�de.





3. Les Žquipements relevant de lÕagrŽment



Les Žquipements suivants sont soumis ˆ lÕagrŽmentÊ:



a) Tout Žquipement terminal destinŽ ˆ �tre connectŽ au rŽseau public de tŽlŽcommunications.



Il faut entendre par Žquipement terminal, tout Žquipement destinŽÊ:

- soit ˆ �tre connectŽ directement ˆ un point de terminaison dÕun rŽseau,

- soit ˆ interfonctionner avec un rŽseau en Žtant connectŽ directement ou indirectement ˆ un point de terminaison de rŽseau,



en vue de la transmission, du traitement ou de la rŽception dÕinformations.



Le syst�me de connexion peut consister en fils mŽtalliques, liaisons radioŽlectriques, syst�mes optiques ou tout autre syst�me ŽlectromagnŽtique.



b) Toute installation radioŽlectrique quelle que soit sa destination.



Il faut entendre par installation radioŽlectrique, tout Žquipement de tŽlŽcommunication utilisant des frŽquences hertziennes comme canal de transmission. Cette dŽfinition ne comprend pas les composants ni les sous-ensembles non capables de fonctionnement autonome, et dont les caractŽristiques dŽpendent de leur mise en Ïuvre dans une installation radioŽlectrique elle-m�me soumise ˆ agrŽment.



Les infrastructures radioŽlectriques des rŽseaux ouverts au public ne rel�vent pas de lÕagrŽment, ˆ lÕexception des stations de base des rŽseaux radioŽlectriques rŽservŽs aux donnŽes (3RD).



Les rŽcepteurs radioŽlectriques ne sont pas soumis ˆ agrŽment, mais ˆ un rŽgime de dŽclaration, ˆ lÕexception des rŽcepteurs pour lesquels il existe une rŽglementation technique commune (rŽcepteurs ERMES).



4. Les exigences essentielles



LÕagrŽment a pour but de vŽrifier la conformitŽ dÕun Žquipement terminal ou dÕune installation radioŽlectrique aux exigences essentielles qui lui sont applicables.





4.1 La Directive 91/263/CEE relative aux Žquipements terminaux de tŽlŽcommunication



Les exigences essentielles ŽnumŽrŽes par la Directive ÒÊTerminauxÊÓ sontÊ:



(a) -la sŽcuritŽ de lÕusager, dans la mesure o� elle nÕest pas prŽvue par la Directive 73/23/CEE relative ˆ la basse tension

(b) - la sŽcuritŽ du personnel des exploitants des rŽseaux publics de tŽlŽcommunications dans la mesure o� elle nÕest pas prŽvue par la Directive 73/23/CEE relative ˆ la basse tension

(c) - les exigences de compatibilitŽ ŽlectromagnŽtique (CEM) spŽcifiques ˆ lÕŽquipement terminal

(d) - la protection du rŽseau public de tŽlŽcommunications contre tout dommage

(e) - le cas ŽchŽant, lÕutilisation efficace du spectre des frŽquences radioŽlectriques

(f) - lÕinterfonctionnement des Žquipements terminaux avec lÕŽquipement du rŽseau public de tŽlŽcommunications aux fins dÕŽtablir, de modifier, de taxer, de maintenir et de libŽrer des connexions virtuelles ou rŽelles.

(g) - lÕinterfonctionnement des Žquipements terminaux au travers du rŽseau public de tŽlŽcommunications dans les cas justifiŽs.



En pratique, les exigences essentielles (a) et (b) sont gŽnŽralement couvertes par la Directive 73/23/CEE relative ˆ la basse tension (voir chapitre 4.2).

Les exigences essentielles (c) ˆ (g) sont couvertes par des rŽglementations techniques (voir chapitres 5 et 6).

Actuellement, seul le service de tŽlŽphonie fait lÕobjet dÕun cas justifiŽ.



Tout Žquipement soumis ˆ agrŽment doit, en plus, �tre conforme aux exigences relevant des Directives Basse Tension et CEM qui sÕy appliquent.



4.2 La Directive 73/23/CEE relative ˆ la basse tension



Tout Žquipement soumis ˆ la Directive Basse Tension doit �tre conforme aux normes applicables de sŽcuritŽ Žlectrique (NBÊ: la Directive Basse Tension est transposŽe dans le rŽgime rŽglementaire fran�aisÊ: dŽcret n¡95-1081 du 3 octobre 1995 (J.O. du 07/10/95).

Une dŽclaration de conformitŽ, ou un certificat de conformitŽ, aux normes de sŽcuritŽ Žlectrique applicables, ou tout autre mode de preuve Žquivalent, est demandŽ en vue de lÕagrŽment dÕun Žquipement terminal de tŽlŽcommunication afin de vŽrifier que toutes les mesures ont ŽtŽ prises au titre de la Directive Basse Tension. En cas de doute, il pourra �tre demandŽ au constructeur ou ˆ son mandataire une documentation technique couvrant la sŽcuritŽ de lÕŽquipement.



4.3 La Directive 89/336/CEE relative ˆ la compatibilitŽ ŽlectromagnŽtique



La Directive CEM (89/336/CEE modifiŽe par la Directive 92/31/CEE) est transposŽe dans le rŽgime rŽglementaire fran�ais par le dŽcret nû92-587 du 26 juin 1992, modifiŽ par le dŽcret nû95-283 du 13 mars 1995. Cette Directive sera dÕapplication obligatoire le 1er janvier 1996. 



LÕapplication de la Directive CEM implique la prŽsentation dÕune dŽclaration ou dÕun certificat de conformitŽ aux normes harmonisŽes en vigueur, ou de tout autre mode de preuve Žquivalent.



Pour plus de prŽcision, voir la liste des rŽglementations techniques applicables diffusŽe par la DGPT.



En ce qui concerne les Žmetteurs radioŽlectriques, lÕobtention dÕune attestation CE de type aupr�s dÕun organisme notifiŽ (au titre de la Directive CEM) est obligatoire pour la mise sur le marchŽ. Des normes harmonisŽes couvrant la CEM des Žquipements radioŽlectriques sont en prŽparation. La CEM spŽcifique de ces Žquipements est en principe couverte par lÕexigence dÕutilisation efficace du spectre radioŽlectrique.





5. Les rŽglementations techniques communes (CTR)



La Commission europŽenne adopte des rŽglementations techniques communes (CTR) assurant la mise en place dÕun rŽgime dÕagrŽment unique au niveau de lÕEspace Economique EuropŽen pour les Žquipements terminaux destinŽs ˆ �tre connectŽs au rŽseau public de tŽlŽcommunications.



Cela implique dans tous les Etats membres de lÕEspace Economique EuropŽen, la reconnaissance des agrŽments dŽlivrŽs suivant les CTR dans un des pays de lÕEspace Economique EuropŽen et la libre circulation des Žquipements terminaux correspondants.



Tout Žquipement terminal agrŽŽ suivant des CTR doit porter le marquage CE (voir chapitre 13) qui rend compte de sa conformitŽ ˆ toutes les Directives qui lui sont applicables (Terminaux, Basse Tension, CEM).



Les agrŽments dŽlivrŽs suivant une CTR par un organisme notifiŽ dÕun Etat membre sont reconnus en France sans aucune procŽdure administrative particuli�re (et inversement).



La liste des CTR en vigueur est diffusŽe par la DGPT avec la liste des rŽglementations techniques nationales.





6. Les rŽglementations techniques nationales



Les rŽglementations techniques nationales permettent dÕobtenir un agrŽment national. Tout Žquipement agrŽŽ suivant les rŽglementations techniques nationales doit porter un marquage national (voir chapitre 12).



Dans certains cas, la DGPT reconna”t en vue dÕun agrŽment les rŽsultats dÕessais effectuŽs par un laboratoire dÕessais europŽen accrŽditŽ. CÕest le cas en particulier des rŽglementations techniques nationales applicables aux Žquipements radioŽlectriques et basŽes sur des normes (ETSÊ: European Telecommunications Standard) de lÕETSI (Institut europŽen des normes de tŽlŽcommunications).





7. Fili�re 1Ê: Examen de type +ÊconformitŽ au type



7.1 Examen de type



Il faut entendre par examen de type, les essais effectuŽs dans un laboratoire suivant les rŽglementations techniques applicables et donnant lieu ˆ un rapport dÕessais examinŽ par la DGPT.



Dans le cas dÕun examen CE de type suivant une (ou des) CTR, une demande dÕattestation dÕexamen CE de type doit �tre dŽposŽe aupr�s dÕun organisme notifiŽ de lÕEspace ƒconomique EuropŽen.



7.2 Description de la procŽdure dÕexamen de type



La procŽdure dÕexamen de type se dŽcompose en plusieurs Žtapes.



Le prŽsentateurÊ:



1 - consulte, le cas ŽchŽant, la DGPT sur les rŽglementations techniques en vigueur.

2 - fait effectuer des essais suivant les rŽglementations techniques en vigueur par un laboratoire dÕessais dŽsignŽ ou accrŽditŽ. Le laboratoire dÕessais lui dŽlivre les rapports dÕessais correspondants.

3 - envoie un dossier complet de demande dÕagrŽment ˆ la DGPT (voir 7.3), apr�s sÕ�tre procurŽ les imprimŽs nŽcessaires.

4 - re�oit de la DGPT, un accusŽ de rŽception qui indique le cas ŽchŽant les pi�ces manquantes.



Dans le cas o� lÕanalyse du dossier ne rŽv�le pas de points de non conformitŽ de lÕŽquipement aux exigences essentielles, la DGPT dŽlivrera une attestation dÕexamen de type au prŽsentateur. Dans le cas contraire, lÕattestation est refusŽe par une dŽcision motivŽe qui peut le cas ŽchŽant faire lÕobjet dÕun recours devant le juge administratif dans les deux mois suivant sa rŽception.



7.3 Composition du dossier de demande dÕagrŽment selon la fili�re 1



Le dossier de demande dÕagrŽment doit comporter les documents suivantsÊ:



1) un questionnaire ÒÊsociŽtŽÊÓ relatif au prŽsentateur (voir annexe A.3)

2) une fiche de renseignements ÒÊproduitÊÓ, en cinq exemplaires (voir annexe A.3)

3) une documentation technique rŽdigŽe en fran�ais comprenantÊ:

- description gŽnŽrale du type suffisante pour identifier le produit

- photographies de lÕappareil

- des dessins de conception et de fabrication, des listes de composants, sous-ensembles et circuits, ainsi que les descriptions nŽcessaires ˆ leur comprŽhension

- notice dÕexploitation

- manuel dÕutilisation.



Dans le cas dÕun Žquipement destinŽ au marchŽ europŽen, les diffŽrents ŽlŽments de la documentation technique peuvent �tre rŽdigŽs en anglais, ˆ lÕexception du manuel dÕutilisation.



4) une dŽclaration ou un certificat de conformitŽ aux normes de sŽcuritŽ Žlectrique applicables ˆ lÕŽquipement au titre de la Directive Basse Tension, ou tout autre mode de preuve Žquivalent (voir chapitre 4.2)

5) une dŽclaration ou un certificat de conformitŽ aux normes de compatibilitŽ ŽlectromagnŽtique applicables ˆ lÕŽquipement, ou tout autre mode de preuve Žquivalent ; dans le cas des Žmetteurs radioŽlectriques, une attestation CE de type (voir chapitre 4.3)

6) un questionnaire ÒÊfabricationÊÓ (voir annexe A.3)

7) les rapports dÕessais originaux provenant de laboratoires dŽsignŽs (voir 7.5)

8) une dŽclaration dÕengagement ˆ commercialiser conformŽment au type agrŽŽ, sauf si le prŽsentateur choisit un autre organisme notifiŽ que la DGPT pour assurer le contr™le de la conformitŽ au type (voir chapitre 7.7).



Un dossier dÕagrŽment incomplet pourra entra”ner des retards dans la dŽlivrance de lÕagrŽment. Celui-ci ne pouvant �tre prononcŽ quÕau vu dÕun dossier complet



NBÊ: Le paiement des frais de dossier ne devient exigible que lorsque la DGPT accuse rŽception du dossier. Les modalitŽs de paiement sont les suivantesÊ:



Une taxe de constitution de dossier dÕun montant de 2000F par dossier sera demandŽe par le TrŽsorier Payeur GŽnŽral dont dŽpend le prŽsentateur, sous la forme dÕun titre de perception.

Le paiement doit �tre effectuŽ par ch�que portant obligatoirement au dos les mentions suivantesÊ:

- lÕobjet du paiement, ˆ savoirÊ: frais de constitution dÕun dossier dÕagrŽment dÕun Žquipement terminal de tŽlŽcommunication,

- le destinataireÊ: Minist�re chargŽ des TŽlŽcommunications, DGPT,

- le numŽro du titre de perception.



7.4 Destinataire du dossier de demande dÕagrŽment

Le dossier doit �tre transmis ˆ lÕadresse suivanteÊ:



Minist�re chargŽ des TŽlŽcommunications

DGPT

Bureau AgrŽments et SpŽcifications

20, avenue de SŽgur

75354 PARIS 07 SP



7.5 Rapport dÕessais



Les rapports dÕessais originaux doivent �tre transmis par le prŽsentateur ˆ la DGPT, en m�me temps que

la demande dÕagrŽment.

Pour �tre recevables, les rapports dÕessais doiventÊ:



- �tre issus de laboratoires europŽens dŽsignŽs pour les essais ˆ effectuer,

- �tre rŽdigŽs en fran�ais ou en anglais,

- porter sur lÕensemble des essais de conformitŽ aux r�gles techniques en vigueur,

- �tre fourni dans leur intŽgralitŽ. Un rapport dÕessais peut Žventuellement comprendre des mesures destinŽes ˆ obtenir un agrŽment dans un pays Žtranger.



Dans le cadre de lÕexamen du rapport dÕessais, la DGPT pourra demander des ŽlŽments dÕinformations complŽmentaires au prŽsentateur.



Dans le cas de matŽriels radioŽlectriques couverts par des normes de lÕETSI (ETS), lÕutilisation du dossier rempli par le prŽsentateur, ainsi que des mod�les harmonisŽs de rapport dÕessais prŽvus par la CEPT (Òapplication formÓ et Òtest report formÓ), permettra un traitement plus rapide du dossier. DÕautrepart, les essais devront avoir ŽtŽ effectuŽs suivant les conditions dÕapplication spŽcifiŽes dans les rŽglementations techniques nationales correspondantes.



7.6 DŽlivrance de lÕattestation dÕexamen de type



Dans le cas o� lÕanalyse du dossier de demande dÕagrŽment ne rŽv�le pas de non conformitŽ de lÕŽquipement aux exigences essentielles, une attestation dÕexamen de type (ou dÕexamen CE de type, si lÕŽquipement est testŽ selon une CTR) sera dŽlivrŽe au demandeur.



LÕattestation dÕexamen de type comprendÊ:



- le nom et lÕadresse du titulaire (prŽsentateur) et du constructeur,

- les informations identifiant lÕŽquipement,

- les rŽglementations techniques avec lesquelles lÕŽquipement est en conformitŽ,

- le nom du laboratoire ayant rŽalisŽ les essais.



Cette attestation ne donne pas ˆ elle seule lÕautorisation de placer lÕŽquipement sur le marchŽ.



En effet; en vue de lÕagrŽment, lÕattestation dÕexamen de type doit �tre complŽtŽe par une dŽclaration par laquelle le prŽsentateur sÕengage ˆ ne commercialiser que des Žquipements conformes au type agrŽŽ figurant dans le dossier de demande dÕagrŽment. Seul lÕagrŽment autorise la mise sur le marchŽ de lÕŽquipement et son raccordement au rŽseau public de tŽlŽcommunications.



7.7 ConformitŽ au type



Par dŽclaration de conformitŽ au type, il faut entendre lÕengagement du prŽsentateur ˆ ne commercialiser que des Žquipements conformes au type agrŽŽ. Dans le cas o� la DGPT est lÕorganisme notifiŽ choisi par le prŽsentateur pour la conformitŽ au type, cette dŽclaration, incluse dans le dossier de demande dÕagrŽment selon la fili�re 1, est exigŽe avant toute dŽlivrance dÕagrŽment.



Par la suite, la DGPT (ou-tout autre organisme notifiŽ choisi par le prŽsentateur dans le cas dÕun agrŽment europŽen) effectue ou fait effectuer des contr™les du produit ˆ intervalles alŽatoires, par prŽl�vement dans une sŽrie de fabrication ou dans les stocks de lÕentreprise. Le titulaire ne peut sÕopposer ˆ ces examens.



Toute Žvolution entra”nant une modification des caractŽristiques testŽes lors de lÕexamen de type ou de lÕaspect extŽrieur de lÕŽquipement doit �tre communiquŽe ˆ la DGPT qui examinera, selon lÕapproche prŽsentŽe au chapitre 10, si de nouveaux essais au titre de 1Õexamen de type sont nŽcessaires.



Par ailleurs, au titre de la surveillance du marchŽ des tŽlŽcommunications, la DGPT peut effectuer des prŽl�vements aux diffŽrents stades de la distribution.

�8. Fili�re 2Ê: Examen de type +ÊAssurance qualitŽ production



8.1 Examen de type (voir chapitres 7.1 et 7.2)



8.2 Composition du dossier de demande dÕagrŽment selon la fili�re 2



Le dossier de demande dÕagrŽment est identique ˆ celui dŽcrit au chapitre 7.3, ˆ 1Õexception de la dŽcla-

ration de conformitŽ au type (doc8) qui nÕest pas exigŽe dans le cadre de cette procŽdure (voir 8.6). SÕil choisit cette fili�re, il est recommandŽ au prŽsentateur de contacter la DGPT d�s le dŽbut de la procŽdure dÕagrŽment en vue de lÕapprobation de son syst�me dÕassurance qualitŽ production.





8.3 Destinataire du dossier de demande dÕagrŽment



Le dossier doit �tre transmis ˆ lÕadresse suivanteÊ:



Minist�re chargŽ des TŽlŽcommunications

DGPT

Bureau AgrŽments et SpŽcifications

20, avenue de SŽgur

75354 PARIS 07 SP





8.4 Rapport dÕessais (voir chapitre 7.4)





8.5 DŽlivrance de lÕattestation dÕexamen de type (voir chapitre 7.5)



En vue de la dŽlivrance de lÕagrŽment, lÕattestation dÕexamen de type doit �tre complŽtŽe par une procŽdure dÕassurance qualitŽ production.





8.6 Assurance qualitŽ production



Il faut entendre par ÒÊassurance qualitŽ productionÊÓ, la mise en Ïuvre par le prŽsentateur dÕun syst�me approuvŽ de la production conformŽment ˆ la norme NF-EN-ISO 9002, et garantissant la conformitŽ des produits au type dŽcrit dans lÕexamen de type. La demande dÕapprobation du syst�me de qualitŽ est exigŽe avant toute dŽlivrance dÕagrŽment suivant cette fili�re.



Le dossier de demande ÒÊassurance qualitŽ productionÊÓ doit �tre transmis ˆ la DGPT. LÕŽvaluation du syst�me qualitŽ production peut �tre effectuŽe en parall�le avec la procŽdure dÕexamen de type.



LÕAFAQ (Association Fran�aise pour lÕAssurance de la QualitŽ) est chargŽe par la DGPT dÕauditer le syst�me mis en Ïuvre conformŽment ˆ la norme citŽe ci-dessus. Cet audit pourra �tre complŽtŽ par une expertise technique afin de tenir compte de la spŽcificitŽ des produits pour lesquels cette norme a ŽtŽ mise en Ïuvre.



Lorsque la DGPT approuve le syst�me soumis ˆ lÕŽvaluation, le prŽsentateur sÕengage ˆ remplir les obligations dŽcoulant du syst�me approuvŽ, ˆ maintenir son efficacitŽ, et ˆ informer la DGPT de tout projet dÕadaptation.



Toute Žvolution entra”nant une modification des caractŽristiques testŽes lors de lÕexamen de type, ou de lÕaspect extŽrieur de lÕŽquipement, doit �tre signalŽe ˆ la DGPT qui examinera, selon lÕapproche prŽsentŽe au chapitre 10, si de nouveaux essais au titre de lÕexamen de type sont nŽcessaires.

De m�me toute modification apportŽe au syst�me Assurance QualitŽ de la production ayant fait lÕobjet de lÕapprobation dŽcrite ci-dessus, doit �tre signalŽe ˆ la DGPT qui pourra ordonner un audit ou une expertise appropriŽe. LÕapprobation est dŽlivrŽe pour une durŽe de 3 ans ˆ lÕissue de laquelle un nouvel audit du syst�me qualitŽ doit �tre effectuŽ.

�9. Fili�re 3Ê: Assurance qualitŽ compl�te



Il faut entendre par ÒÊassurance qualitŽ compl�teÊÓ, la mise en Ïuvre par le prŽsentateur dÕun syst�me concernant toute la cha”ne de fabrication (de la conception ˆ la fabrication du produit fini) conforme ˆ la norme NF-EN-ISO 9001 et garantissant lÕaptitude du prŽsentateur ˆ concevoir et ˆ fournir des produits satisfaisant aux exigences qui leurs sont applicables.

Le dossier de demande dÕÒÊassurance qualitŽ compl�teÊÓ doit �tre transmis ˆ la DGPT.



LÕAFAQ (Association Fran�aise pour lÕAssurance de la QualitŽ) est chargŽe par la DGPT dÕauditer le syst�me mis en Ïuvre conformŽment ˆ la norme citŽe ci-dessus. Cet audit pourra �tre complŽtŽ par une expertise technique afin de tenir compte des produits pour lesquels cette norme a ŽtŽ mise en Ïuvre.



PrŽalablement ˆ lÕapprobation par la DGPT du syst�me soumis ˆ lÕŽvaluation, le prŽsentateur doit sÕengager ˆ remplir les obligations dŽcoulant du syst�me approuvŽ, ˆ maintenir son efficacitŽ, et ˆ informer la DGPT de tout projet dÕadaptation.



Ainsi, lÕapprobation du syst�me qualitŽ compl�te mis en place, vaut agrŽment. LÕapprobation est dŽlivrŽe pour une durŽe de 3 ans ˆ lÕissue de laquelle un nouvel audit du syst�me qualitŽ doit �tre effectuŽ.



A lÕissue de cette procŽdure, le prŽsentateur devra dŽclarer ˆ la DGPT chaque type dÕŽquipement mis sur le marchŽ. Cette information sera transmise au moyen du dossier suivantÊ:

	- fiche de renseignements (2 exemplaires)

	- manuel dÕutilisation en fran�ais (2 exemplaires)

	- notice technique (ou documentation technique)

	- proc�s verbal dÕessais

Ce dossier est indispensable en vue de lÕobtention automatique du numŽro dÕagrŽment pour lÕŽquipement

concernŽ.





10. Evolution sur un produit agrŽŽ suivant les fili�res 1 ou 2



Toute Žvolution entra”nant une modification des caractŽristiques techniques testŽes lors de lÕexamen de type, de lÕaspect extŽrieur de lÕŽquipement ou de ses conditions dÕutilisation doit �tre signalŽe ˆ la DGPT en vue dÕun nouvel agrŽment ou dÕun avenant ˆ lÕagrŽment initial.

Il faut entendre par modification de lÕaspect extŽrieur de lÕŽquipement, toute modification concernant la forme ou la dimension de lÕŽquipement ou sa dŽsignation commerciale, son type.

Cette approche peut �tre rŽsumŽe par le tableau suivantÊ:

QuÕil y ait nouvel agrŽment ou avenant, lÕŽvolution du produit fera lÕobjet dÕun dossier de demande dÕagrŽment comprenant tous les documents modifiŽs par rapport au dossier ayant servi ˆ Žtablir lÕexamen de type initial (fiche de renseignements, documentation technique, rapport dÕessais complŽmentaire, ...).



Modification de lÕaspect extŽrieur ou des conditions dÕutilisation��	OUI	�NON��	Modifications des CaractŽristiques Techniques



testŽes ˆ lÕagrŽment�Modifications des CaractŽristiques Techniques



testŽes ˆ lÕagrŽment��	OUI			OUI	NON�NON��	nouvel agrŽment	avenant ˆ lÕagrŽment initial �avenant à l’agrément initial�---------------------��	

Qu’il y ait nouvel agrément ou avenant, l’évolution du produit fera l’objet d’un dossier de demande d’agrément comprenant tous les documents modifiés par rapport au dossier ayant servi à établir l’éxamen de type initial (fiche de renseignements, documentation technique, rapport d’essais complémentaire,...).



Les rapports d’essais ayant servi ˆ obtenir lÕagrŽment prŽcŽdent peuvent �tre utilisŽs, le cas ŽchŽant, afin de limiter les nouveaux essais dÕagrŽment au strict nŽcessaire.



En cas de doute, des contacts prŽalables peuvent �tre pris avec la DGPT avant les nouveaux essais. La DGPT consultera le cas ŽchŽant les laboratoires dÕessais concernŽs.



Un avenant ˆ lÕagrŽment initial (durŽe de validitŽ inchangŽe), ou un nouvel agrŽment (nouvelle durŽe de validitŽ), sera dŽlivrŽ en prenant en compte les modifications, si lÕŽquipement ne rŽv�le pas de non conformitŽ aux exigences essentielles qui lui sont applicables.





11. PortŽe et validitŽ de lÕagrŽment



11.1 PortŽe



LÕagrŽment est notifiŽ par courrier au prŽsentateur et ne peut �tre cŽdŽ ˆ un tiers quÕavec lÕaccord de la DGPT.

Cette notification comprendÊ:

	- le nom et lÕadresse du titulaire (prŽsentateur)

	- la dŽsignation commerciale et le type de lÕŽquipement

	- la rŽfŽrence de lÕattestation dÕexamen de type

	- la durŽe de validitŽ de lÕagrŽment

	- le numŽro dÕagrŽment



LÕagrŽment vaut autorisation de mise sur le marchŽ de lÕŽquipement considŽrŽ (sous rŽserve que les dispositions relatives au marquage aient ŽtŽ prises- voir chapitre 12).



11.2 ValiditŽ



Concernant la validitŽ de lÕagrŽment dans la procŽdure avec examen de type (fili�res I et 2), deux cas sont ˆ considŽrerÊ:



- La validitŽ dÕun agrŽment dŽlivrŽ suivant une ou des CTR nÕest pas limitŽe en durŽe.



- La validitŽ dÕun agrŽment national est en gŽnŽral pour la France limitŽe ˆ 10 ans. Toutefois des durŽes plus courtes peuvent �tre dŽlivrŽes pour des cas spŽcifiques (en particulier spŽcifications temporaires). La demande de renouvellement dÕun agrŽment doit �tre prŽsentŽe par le titulaire au moins quatre mois avant son expiration.



Si lors dÕun contr™le de conformitŽ au type, lÕŽquipement sÕav�re ne plus �tre conforme au type agrŽŽ (caractŽristiques testŽes, aspect extŽrieur ou conditions dÕutilisation diffŽrents du type initialement agrŽŽ), lÕagrŽment pourra �tre suspendu ou retirŽ.





12. Marquage



Avant dÕ�tre commercialisŽ, tout Žquipement terminal ou installation radioŽlectrique agrŽŽ doit faire lÕobjet dÕun marquage selon les dispositions suivantesÊ:



12.1 Marquage CE



Dans le cas dÕun agrŽment europŽen (CTR), un marquage conforme au mod�le mentionnŽ dans lÕarr�tŽ du 23 Septembre 1994 sera apposŽ sur lÕŽquipement terminal de fa�on visible, lisible et indŽlŽbile. Ce marquage ne pourra �tre apposŽ que si lÕŽquipement terminal est conforme ˆ toutes les Directives qui sÕy appliquent (Directive Terminaux, Basse Tension, CEM).



Le marquage sera de la formeÊ:

� INCORPORER Word.Picture.6  ���

















0165Ê: correspond au numŽro dÕidentification de la DGPT en tant quÕorganisme notifiŽ aupr�s de la Commission de lÕUnion EuropŽenne.



X: signifie que lÕŽquipement terminal est destinŽ ˆ �tre connectŽ au rŽseau public de tŽlŽcommunications.



Dans le cas o� lÕŽquipement est susceptible mais non destinŽ ˆ �tre connectŽ au rŽseau public de tŽlŽcommunications, ce symbole sera remplacŽ parÊ:ÊX

Les dimensions exactes de chaque caract�re ainsi que la couleur sont prŽcisŽs dans lÕarr�tŽ prŽcitŽ.

Aucun marquage complŽmentaire pouvant pr�ter ˆ confusion avec le marquage CE ne peut �tre apposŽ sur le terminal agrŽŽ.





12.2 Marquage national



Dans le cas dÕun agrŽment dŽlivrŽ suivant au moins une rŽglementation technique nationale, un marquage inamovible conforme au mod�le dŽcrit dans lÕarr�tŽ du 25 mai 1994 doit �tre apposŽ sur lÕŽquipement.



Sur chaque Žtiquette doivent �tre portŽes, par le titulaire de lÕagrŽment, les mentions suivantesÊ:

	- le numŽro dÕagrŽment (ˆ la suite de la mention ÒÊagr.ÊÓ)

	- la date de fabrication (annŽe, ˆ la suite de la mention ÒÊdateÊÓ)

	- le nom du demandeur (prŽsentateur), titulaire de lÕagrŽment (ˆ la suite de la mention ÒÊprŽs.ÊÓ)



Suivant la destination de lÕŽquipement, lÕŽtiquette portera lÕune des mentions suivantesÊ: Connectable au rŽseau public fran�ais, Radiocom PrivŽes France Professionnel, Radiocom PrivŽes France Radioamateur, Radiocom PrivŽes France CB, Radiocom PrivŽes France Loisir (voir arr�tŽ du 25 mai 1994)



Dans le cas dÕaccord entre Etats membres ou au niveau de la CEPT, un marquage ne correspondant pas au deux cas citŽs ci-dessus peut �tre apposŽ sur lÕŽquipement agrŽŽ (par exempleÊ: Terminaux DCS 1800). Ce marquage spŽcifique est publiŽ par arr�tŽ en m�me temps que la rŽglementation technique applicable.



LÕusage de tout marquage non conforme aux mod�les (publiŽs par arr�tŽ ou notifiŽs lors de lÕagrŽment) ou lÕabsence de marquage est passible de poursuites.
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N.B. Le marquage CE atteste de la conformitŽ de lÕŽquipement aux Directives CEM et Basse Tension.�12.3 Double marquage



LorsquÕun Žquipement terminal est couvert ˆ la fois par des CTR et par des rŽglementations nationales (par exempleÊ: un syst�me de commutation privŽ prŽsentant une interface RNIS et une interface analogique, ou une base domestique DECT ˆ acc�s analogique au rŽseau public), il doit porter un double marquage dÕagrŽment.

�



Annexes





A.1 Textes juridiques de rŽfŽrence



- Directive du Conseil 91/263/CEE du 29 avril 1991 concernant le rapprochement des lŽgislations des Etats membres relatives aux Žquipements terminaux de tŽlŽcommunication, incluant la reconnaissance mutuelle de leur conformitŽ (JOCE du 23/05/91)

- DŽcret nû92-116 du 4 fŽvrier 1992 (JO du 06/02/92) modifiŽ par le dŽcret nû94-737 du 22 aožt 1994 relatif ˆ lÕagrŽment des Žquipements terminaux de tŽlŽcommunication, ˆ leurs conditions de raccordement et ˆ lÕadmission des installateurs

- Arr�tŽ du *** 1995 (JO du *** 1995) relatif ˆ la composition du dossier de demande dÕagrŽment

- Arr�tŽ du 21 septembre 1992 (JO du 15/10/92) fixant les procŽdures dÕagrŽment simplifiŽ et de dŽclaration de certaines catŽgories dÕŽquipements terminaux de tŽlŽcommunication

- Arr�tŽ du 10 novembre 1992 (JO du 20/11/92) relatif ˆ la mise en Ïuvre du syst�me approuvŽ de la qualitŽ de la production et du syst�me dÕassurance de qualitŽ compl�te 

- Arr�tŽs du 25 mai 1994 (JO du 03/06/94) et du 23 septembre 1994 (JO du 04/10/94) relatifs au marquage des Žquipements terminaux de tŽlŽcommunication 





A.2 Organismes notifiŽs et laboratoires dÕessais



A.2.1 Organismes notifiŽs aupr�s de lÕUnion EuropŽenne dans le cadre de la Directive Terminaux



En France, lÕorganisme notifiŽ (responsable des agrŽments) est le suivantÊ:



DGPT

20, avenue de SŽgur

75 354 PARIS 07 SP



La DGPT est notifiŽe pour les procŽdures et modules suivantsÊ:



- Examen de type

- ConformitŽ au type

- Assurance qualitŽ production

- Assurance qualitŽ compl�te



La liste des organismes europŽens notifiŽs dans le cadre de la Directive ÒÊTerminauxÊÓ est disponible sur demande ˆ la DGPT : 

TŽlŽcopieÊ:	jusquÕau 18octobre 1996Ê:	(1) 43 19 68 05

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 43 19 68 05

- A.2.2 Laboratoires dÕessais



- Laboratoire dŽsignŽ par la DGPT, au titre de la Directive ÒÊTerminauxÊÓ, pour des essais de tŽlŽcommunications suivant les r�gles techniques ou normes applicablesÊ:



Laboratoire dÕEssais de TŽlŽcommunications (LET)

Technop™le Anticipa

rue Blaise Pascal

22307 LANNION CEDEX

TŽlÊ:	jusquÕau 18octobre 1996Ê:	96 05 79 00

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	0296 05 79 00

TŽlŽcopieÊ:	jusquÕau 18octobre 1996Ê:	96 05 78 12

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	02 96 05 78 12



CETECOM

2, rue Jacques Monod

91893 ORSAY CEDEX

TŽlÊ:	jusquÕau 18octobre 1996Ê:	(1) 69 35 13 13

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 69 35 13 13

TŽlŽcopieÊ:	jusquÕau 18octobre 1996Ê:	(1) 69 35 13 14

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 69 35 13 14



Ð Organisme habilitŽ, au titre de la Directive ÒÊBasse TensionÊÓ, ˆ Žtablir un rapport sur le niveau de sŽcuritŽ offert par les matŽrielsÊ:



Laboratoire Central des Industries Electriques (LCIE)

33, avenue du GŽnŽral Leclerc

B.P. 8

92260 FONTENAY-AUX-ROSES

TŽlÊ:	jusquÕau 18octobre 1996Ê:	(1) 40 95 60 98

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 40 95 60 98

TŽlŽcopieÊ:	jusquÕau 18octobre 1996Ê:	(1) 40 95 60 95

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 40 95 60 95



- Organismes compŽtents, au titre de la Directive ÒÊCEMÊÓ, pour des essais de compatibilitŽ ŽlectromagnŽtique suivant les normes applicablesÊ:



Laboratoire National dÕEssais (LNE)				AEMC Mesures

1, rue Gaston-Boissier					ZI des Garennes				

75015 PARIS						4, rue des Longueraies - BP 11

TŽlÊ:	jusquÕau 18 octobre 1996Ê:	(1) 30 93 73 37		78440 GARGENVILLE

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 30 93 73 37		TŽlÊ:	jusquÕau 18 octobre 1996Ê:	(1) 40 43 37 00

				ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 40 43 37 00

									

		

Laboratoire Central des Industries Electriques (LCIE)		AEMC Mesures

32, avenue du GŽnŽral Leclerc				 ZI de Mi-Plaine

92260 FONTENAY aux ROSES				 7, rue Georges-Meli�s

TŽlÊ:	   jusquÕau 18 octobre 1996Ê:	(1) 40 95 61 08		69680 CHASSIEU

	              ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 40 95 60 08		TŽlÊ:	jusquÕau 18 octobre 1996Ê:	78 40 66 55

TŽlŽcopieÊ: jusquÕau 18octobre 1996Ê:	(1) 40 95 60 95		ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:04 78 40 66 55            		   ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 40 95 60 95





EMITECH

ZA de lÕobservatoire

3, rue des Coudriers, Cap 78

78180 MONTIGNY le BRETONNEUX

TŽlÊ:	jusquÕau 18octobre 1996Ê:	(1) 30 57 55 55

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 30 57 55 55

TŽlŽcopieÊ:	jusquÕau 18octobre 1996Ê:	(1) 30 43 74 48

	ˆ partir du 19 octobre 1996Ê:	01 30 43 74 48

Ð Organisme notifiŽ pour la dŽlivrance des attestations CE de type au titre de la Directive CEMÊ: 

EMITECH.



A.3 ImprimŽs dŽlivrŽs par la DGPT en vue dÕune demande dÕagrŽment

Les diffŽrents imprimŽs ˆ remplir pour le dossier de demande dÕagrŽment avec examen de type sontÊ:

¥ fiches de renseignements ÒÊproduitsÊÓ:

	Ð Fiche N¡ 1	:	Postes tŽlŽphoniques

	Ð Fiche N¡2	:	Accessoires de pŽritŽlŽphonie

	Ð Fiche N¡3	:	Syst�mes ˆ appel et/ou rŽponse automatique

	Ð Fiche N¡4	:	Dispositifs de tŽlŽalarme

	Ð Fiche N¡5	:	RŽpondeurs et postes avec rŽpondeur

	Ð Fiche N¡6	:	Accessoires de commutateur

	Ð Fiche N¡7	:	Syst�mes de commutation privŽ

	Ð Fiche N¡8	:	Modems

	Ð Fiche N¡9	:	TŽlŽcopie

	Ð Fiche N¡ 10	:	MatŽriels divers en transmission analogique

	Ð Fiche N¡ 11	:	TŽlŽgestion/TŽlŽalarme/TŽlŽcommande

	Ð Fiche N¡12	:	MatŽriels tŽlŽgraphiques

	Ð Fiche N¡ 13	:	Multiplexeurs numŽriques

	Ð Fiche N¡15	:	terminaux RNIS

	Ð fiche relative aux matŽriels radioŽlectriques ˆ usage terrestre, maritime ou fluvial.

	Ð fiches relatives aux matŽriels CT2

	Ð fiches relatives aux matŽriels DECT

¥ questionnaire sur la fabrication

¥ questionnaire sur la sociŽtŽ

Pour les demandes dÕapprobation des syst�mes dÕAssurance QualitŽ de la production ou dÕassurance qualitŽ compl�te

¥ questionnaire dÕidentification



�A.4 Points de contacts DGPT





Minist�re chargŽ des TŽlŽcommunications

DGPT

Bureau AgrŽments et SpŽcifications

20, avenue de SŽgur

75353 PARIS 07 SP

TŽlŽcopieÊ:	 + 33 1 43 19 68 05

	 







Ð diffusion du Guide des ProcŽdures dÕAgrŽment et	

de la liste des rŽglementations techniques en vigueur.

�

 TŽl.Ê: +Ê33 1 43 19 60 90                      	          

          + 33 1 43 19 66 55

	          ��

Ð conseil sur les procŽdures dÕagrŽment



Ð dŽp™t, traitement et suivi dÕune demande dÕagrŽment





Ð imprimŽs ˆ remplir (annexe A.3)

�

   matŽriels tŽlŽphoniques et�PABXÊ: +Ê33 1 43 19 66 22	         

    matŽriels de transmission �           de donnŽes et RNISÊ: �            +Ê33 1 43 19 66 62	          

   matŽriels radioŽlectriquesÊ: �	       +Ê33 1 43 19 69 07	          ��

Ð listes des matŽriels agrŽŽs (catalogue, serveur tŽlŽmatique 3614 PTT)

�    

TŽl.Ê: +Ê33 1 43 19 61 87	         ��

Matériels filiaires

Ð conseils sur les rŽglementations techniques applicables

   et en préparation

- Informations techniques relatives aux rapports d’essai

�    

TŽl.Ê: +Ê33 1 43 19 67 54	        

             +Ê33 1 43 19 64 45	         ��MatŽriels radioŽlectriques 

���Ð conseils sur les rŽglementations techniques applicables�   TŽl.Ê: + 33 1 43 19 62 10	        ��Ð conseils sur les rŽglementations techniques en prŽparation�   TŽl.Ê : +Ê 33 1 43 19 52  88��Ð informations techniques relatives aux rapports dÕessais�      TŽl.Ê: +Ê33 1 43 19 62 10               

              +Ê33 1 43 19 52 88               �����Ð Assurance qualitŽ production/compl�te

Ð Marquage, contr™le�      TŽl.Ê: +Ê33 1 43 19 67 44��


�



A.5 Les filières de l’agrément




	FILIERE 1	FILIERE 2	FILIERE 3

	Examen de type	Examen de type	Assurance

	+	+	qualité complète

	Conformité au type	Assurance qualité production	




	Examen de type	Examen de type	Audit du système

			d’assurance

			qualité complète

	-	-	-

	Attestation d’examen	Attestation d’ examen	Approbation du système

	de type	de type	d’assurance

			qualité complète

	+	+	+

	Declaration de	Assurance qualité	Engagement à

	conformité au type	production	maintenir l’efficacité


			du système


	
	AGREMENT


_
_______________________________________________________________________________________________



		FILIERE 1			FILIERE 2



		Présentateur			Présentateur

		potentiel			potentiel



	Consultation 	Exécution d’essais		Consultation	Exécution d’essais	Dépôt d’un dossier

	DGPT sur	en laboratoire		DGPT sur	en laboratoire	d’assurance

	procédures et			procédures et		qualité production

	réglementations			réglementations		à la DGPT

	techniques			techniques		



	Abandon			Abandon		Evaluation du

						système

		Dépôt d’un dossier			Dépôt d’un dossier	qualité production

		complet de			complet de

		demande d’agrément			demanded’agrément	

		À la DGPT			à la DGPT	

						

						Approbation du

		-			-	système

						qualité production



		Examen du dossier par la DGPT		Examen du dossier par la DGPT




		Attestation	Refus d’agrément	Refus d’agrément	Attestation

		d’examen	(justifié)	(justifié)	d’examen (CE)

		(CE) de type			de type


		+			+


		Declaration			Engagement à

		de conformité			maintenir l’efficacité

		au type			du système


		-			-


		AGREMENT			AGREMENT








